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Emissions et cotations

Valeurs françaises



GENKYOTEX 

 

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 7 934 762,10 euros 

Siège social : 218 avenue Marie Curie – Forum 2 Archamps Technopole  

74166 Saint Julien en Genevois 

439 489 022 RCS Thonon-Les-Bains 

____________________ 

 

 

Avis à tous les titulaires d’options et/ou porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société Genkyotex (ci-après, 

collectivement dénommés les « Instruments ») relatif à la suspension temporaire de la faculté d’exercice : 

 

(i) des obligations convertibles en actions ordinaires nouvelles émises avec bons de souscription d’actions ordinaires nouvelles 

attachés le 20 août 2018 ; 

(ii) des options de souscription issues des plans des 9 janvier 2018 et 11 octobre 2018 ; 

(iii) des bons de souscription d’actions d’avril 2009, février 2010, décembre 2010, décembre 2013 et septembre 2014. 

 

Les porteurs d’Instruments émis par la société Genkyotex (ci-après, la « Société ») sont informés que, conformément aux 

dispositions des articles L.225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce, le Conseil d’administration de la Société a décidé de 

suspendre la faculté d’exercice de l’ensemble des Instruments de la Société à compter du 7 février 2019 (00h01, heure de Paris) et 

jusqu’au 1er avril 2019 inclus. 

 

La reprise de la faculté d’exercice des Instruments est prévue pour le 2 avril 2019. 

 

 

 

Le Conseil d’administration 
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